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Question écrite No

Supercherie commerciale en matière de la provenance de la viande : les
consommateurs en ont assez !

Encore un scandale alimentaire, encore une supercherie commerciale et tromperie sur le
dos des consommateurs ... L'affaire de la viande de cheval à la place de la viande de bœuf
dans des lasagnes industrielles et autres produits n'a pas fini de faire couler l'encre.

Alors qu'il s'agissait en premier lieu d'un trafic au niveau international, d'une tromperie
économique, certaines analyses ont montré également un problème de santé publique, avec
des résidus de phénylbutazone.

Les lasagne au cheval révèlent des béances dans la traçabilité des produits, y compris pour
leurs propres fabricants, et ont mis en évidence la complexité des chaînes de production des
plats préparés : certaines marques et distributeurs ne savent pas d'où provient la viande qui
entre dans leurs plats !

Opacité des filières, viol des lois en matière de sécurité alimentaire, sans parier des mauvais
traitements subis par des chevaux destinés à l'abattage, notamment au Canada et aux USA.

En Suisse, les chimistes cantonaux ont lancé une vaste enquête sur la traçabilité des
produits à base de viande.

Le Jura n'est certainement pas à l'abri, d'où nos questions au Gouvernement :

- Le canton du Jura a-t-il pris part aux contrôles mis en place par les chimistes
cantonaux ?

- Sachant qu'il existe aussi une multiplication de petites fraudes, le laboratoire
cantonal des denrées alimentaires contrôle-t-il également des préparations qui ne
proviennent pas des grandes entreprises agroalimentaires ?

- A qui sont facturés tes coûts des contrôles ?
- Ce même laboratoire a-t-il les moyens nécessaires pour mener à bien des

contrôles destinés à éviter la tromperie des consommateurs ?
- L'autocontrôlé, obligatoire, est-il fait dans les règles de l'art ?
- En cas de non-respect, quelles sanctions sont prévues ?
- Nos autorités cantonales vont-elles se battre, ce printemps, lors de la révision de

la législation sur les denrées alimentaires, pour maintenir, et même améliorer,
l'indication du pays de fabrication sur les denrées alimentaires ?

Nous remercions le Gouvernement de ses réponses.
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